
Chaque année, la commune établit son budget : d'un côté le fonctionnement (la vie quotidienne — écoles, cantine,

voirie, entretien, services), de l'autre l'investissement (les travaux et équipements qui préparent l'avenir).

D'où vient l'argent ?
SUR 100 € DE RECETTES

100 €

Impôts et taxes locales 44 €
Services rendus — cantine, garderie,
résidence autonomie 36 €

Dotations de l'État 19 €
Loyers et autres produits 1 €

Où va l'argent ?
SUR 100 € DE DÉPENSES

100 €

Salaires des agents — école, cantine,
technique, secrétariat 57 €

Entretien, énergie, voirie, fournitures 32 €
Vie locale — associations, écoles, élus 10 €
Intérêts d'emprunt et divers 1 €

Les projets 2026 429 353 € pour améliorer le cadre de vie

Mobilité douce
voie piétonne / cyclable

93 000 €

Restaurant communal
rénovation chauffage /
toiture

136 263 €

Voirie
Petit Lambarré, Sacré-Cœur,
trottoirs

80 000 €

Équipements & matériels

39 500 €
Acquisition de terrains

22 000 €
Église, bâtiments & études

35 000 €

Comment finance-t-on ces
projets ?
Sans alourdir la dette : l'épargne de la commune et
les aides extérieures suffisent.

Autofinancement 56 %

Excédent des années
passées

22 %

Subventions (DETR, Dép.) 18 %

TVA remboursée (FCTVA) 5 %

Emprunt 0 %
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VOS  I M PÔTS ,  VOS  S E RV I C E S ,  VOS  P RO J E TS

Le budget 2026
Budget primitif adopté

par le conseil municipal

du 28 avril 2026

429 353 €
inscrits au budget
d'investissement 2026

0 €
de nouvel emprunt cette
année

105 956 €
de subventions obtenues
(DETR, Département)

à l'équilibre
un budget sain et maîtrisé

Ce que la commune met à votre service
Au quotidien, pour les 633 habitants

…et des projets pour l'avenir, financés sans nouvel emprunt.

L'école & la cantine La salle des fêtes

La médiathèque Le terrain multisport

La résidence autonomie Le terrain de tennis

La voirie & l'éclairage La vie associative


